
 

 

1 
 

           A Cruas, le 13 juillet 2022 
 

Compte-rendu 
du Bureau Communautaire du 21-06-2022 

au siège de la Communauté de communes Ardèche Rhône-Coiron. 
PRESENTS : 

 

NOM PRENOM FONCTION Délégation 

BOYER Yves Président 
Administration Générale 

Ressources Humaines 
Finances 

NOËL Bernard 1er Vice-Président 

Economie : Commerces-Artisanats-
Industrie 

Logement et Cadre de Vie 
Culture et Outils Culturels 

LAUSSEL Marie-Josèphe 2éme Vice-Présidente 
Petite-Enfance-Jeunesse 
Restauration Collective 

Action Sociale 

TOLFO Pascale 4ème Vice-Présidente 

Urbanisme 
Assainissement, Eau Potable 

Gestion des Milieux Aquatiques et  
Protection des Inondations 

BOUNIARD Philippe 5ème Vice-Président 
Développement Durable 

Mobilité 

COTTA  Rachel 6ème Vice-Présidente Tourisme-Patrimoine. 

SAVATIER Paul 7ème Vice-Président Déchets 

LAVILLE Marie-Noëlle 8ème Vice-Présidente 
Economie Circulaire 

Agriculture 

BERNARD Alain 
Maire de Saint-Lager-Bressac 

Délégué Communautaire 
 

FAURE Olivier 
Maire de Rochemaure 

Délégué Communautaire 
 

JARNIAS Patrice 
1er Adjoint Mairie de Valvignères 

Délégué Communautaire 
 

PETITJEAN  Gilbert  
Mairie de Saint-Thomé 

Délégué Communautaire 
 

VILLARD Serge 
Mairie d’Aubignas 

Délégué Communautaire 
 

 
 
Absents Excusés :  M. Olivier PÉVÉRELLI, M. Jean-Luc FLAUGERE 
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Environnement-Protection des Inondations 
 

Point d’étape sur l’étude en cours dans le cadre de la préfiguration des systèmes d’endiguement. Discussion 
sur la liste des digues à garder en classement définitif. 
 
Madame Pascale TOLFO rappelle les compétences GEMAPI et les enjeux en termes de protection des 
populations et de la mise en œuvre des PICS.  
Il y 2 alternatives, soit on classe un ouvrage soit on ne le classe pas. 
Si on le classe : La Communauté de Communes en prend la gestion, effectue les études et garantie aux 
communes un bon état des ouvrages en cas de crise. L’intérêt des classements d’ouvrages est d’harmoniser 
la gestion et l’entretien avec un interlocuteur unique. 
Si on ne classe pas : la responsabilité de l’ouvrage est au propriétaire et il faut prouver qu’en cas de rupture 
de cet ouvrage il ne créera pas de sur aléa ce qui permettra de désengager la responsabilité de la commune 
ou du propriétaire. 
 
Point sur les ouvrages hydrauliques : 
 
Bourdary : en cours de classement 
Lavandières : en cours de classement 
Frayol : en cours de classement 
Eygue à Rochemaure : études complémentaires en vue de classement ou non de cet ouvrage 
Mascoinet (Baix) : études complémentaires en vue de classement ou non de cet ouvrage 
Saint-Martin-l’Inférieur : classement à étudier 
Rieutord : classement à étudier mais avis défavorable des services de l’Etat. 
 
Pour information, Dès lors que le nombre d’habitants et inférieur à 30 personnes dans la zone à protéger, 
l’Etat va demander des études plus poussées afin de justifier la légitimité du classement. 
 
Madame Marie-Noëlle LAVILLE souhaite au regard de la complexité du sujet une intervention de l’équipe 
Prévention Inondations en Conseil Municipal afin de faire le point sur cette thématique. Madame PEGGY 
BROC répond que c’est tout à fait possible, que le Service Prévention Inondations est à la disposition des 
communes. Par ailleurs Mme Peggy BROC rappelle que les représentants des communes sont invités à 
participer à chaque COTECH. 
A Saint-martin-sous-Lavezon, il y a le projet de réaménagement de l’ancienne école. Une partie de la digue 
est privée et l’ancienne école est placée près du cours d’eau et potentiellement inondable. 
M. Antoine ROMANO-COTELLI informe que l’on peut rajouter un ouvrage mais le coût est de plus de 80 000 
euros minimum. 
 
M. Yves BOYER souligne qu’il faut garder une position assez cohérente pour harmoniser la décision de 
classement. 
 
Mme Pascale TOLFO précise que le classement des ouvrages est un outil et que derrière il y a tout un plan 
d’actions à mener. Il faut savoir comment on travaille ensemble, le Syndicat, les Communes et l’EPCI. 
M. Guillaume OZIL rappelle que l’analyse est faite en l’instant T. Si ces décisions-là de classement ou de non 
classement sont prises il faut être en phase avec les communes et leurs projets. 
 
M. Yves BOYER propose que chaque commune réfléchisse et qu’à l’issue de cette réflexion on en rediscute. 
M. Olivier FAURE pose la question de la prédominance d’une zone protégée sur un PPRI. 
M. Antoine ROMANO COTELLI répond que la zone reste considérée comme étant à risque au PPRI et donc 
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reste non constructible ou soumise aux prescriptions du PLU. 
M. Olivier FAURE demande s’il y a un croisement avec le PPRI. 
 
Il est répondu que l’on protège les crues de l’Eygues mais pas celle du Rhône avec cette digue, mais dans les 
études hydrauliques et les modélisations les données d’entrée sont les plus défavorables avec une 
concomitance de la montée du Rhône et une crue de l’Eygues. 
Le début des classements devrait intervenir en septembre 2022. 

 
Les communes devront se référer au document ci-annexé afin de se positionner sur leur volonté ou non de 
classement. 
Concernant le calendrier, l’objectif est d’aboutir en septembre sur une liste d’ouvrages à classer qui sera 
arrêtée par délibération du Conseil Communautaire au mois d’Octobre 2022. 
Mme BROC et ROMANO-COTELLI se tiennent à la disposition des communes pour toute explication 
complémentaire. 
M. Yves BOYER remercie l’équipe du Pôle Environnement pour sa présentation et ses explications 
 
 
Développement Economique : 
 
Présentation pour avis des membres du bureau des projet en réflexion sur le site Calcia et compte-rendu de 
la rencontre avec les représentants de Calcia du 14/06/2022. 
 
M. Yves BOYER relate sa rencontre avec la Société CALCIA et ONEIDA. L’idée étant de clarifier nos besoins 
pour le projet de déchetterie sur le site de Calcia. Suite au courrier envoyé le 27 Avril 2022 à M. PILLON de 
HeidelbergCement, nous n’avons toujours pas de réponse claire. 
L’idée était d’identifier nos besoins pour la partie déchets, sachant qu’un autre opérateur pourrait se 
positionner sur la partie four. 
Il faut voir si nos deux projets sont compatibles. 
M. Yves BOYER rappelle que Calcia est propriétaire de terrains agricoles.  
Nous sommes en contact avec Alexis Manent de CBM. 
Pour la partie déchets, si cela fonctionne, nous ferons une proposition commune. 
Si l’on a un accord de Calcia nous ferons une analyse et demanderons une mise à disposition du bâtiment 
pour rapatrier nos véhicules de collecte des ordures ménagères et assimilés sur le site. 
L’ensemble des parties bâties seraient utilisées sauf les fours. Calcia démantèlerait ce qui n’est pas utilisé.  
Sur l’aspect déchetterie il faut associer l’ADEME sur ce sujet rapidement. 
Sur ce tènement, une partie du foncier pourrait être dédiée au broyage de déchets verts et de compostage. 
On laisserait le four pour produire de l’électricité à l’autre opérateur mais on ne connait pas précisément ses 
besoins en termes d’espace. Il faut être très vigilant. 
Nous n’avons pas encore rencontré le porteur de projet. 
Tout le Sud du site serait dédié à l’économie (4 ha pour déchets et 8 ha pour la partie zone à vocation 
économique). 
Problématique également d’urbanisme sur ce site avec le PLU qui désigne cette zone comme dédiée à une 
activité de cimenterie. Il faudra prévoir de modifier le PLU. 
 
Si l’on obtient un accord de principe de Calcia, une étude d’opportunité et de faisabilité des projets de l’EPCI 
sera effectuée pour identifier les éventuelles contraintes du site, les différentes étapes relatives à la 
réalisation des projets ... 
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Point d’information sur la rencontre avec les Syndicats d’eau potable : 
 
M. Yves BOYER rappelle que les deux syndicats concernés sont le FAY et Olivier de Serres. Ces deux syndicats 
sont sur les Communautés de Communes ARC, Berg et Coiron, DRAGA. 
Il indique que M. Le Préfet met la pression aux différents parties concernées afin qu’elles s’associent au 
travers de la signature d’une convention. L’idée étant de lier la ressource et les utilisateurs. 
M. Yves BOYER rappelle le travail et les investissements importants réalisés par le Syndicat du FAY pour 
amener l’eau de Viviers jusqu’au Syndicat Olivier de Serres. 
L’objectif est d’arriver à un accord pour la signature d’une convention d’intérêt général liant la ressource en 
eau, les utilisateurs, y compris sur le volet irrigation. 
M. Patrice JARNIAS indique que le Président du FAY n’a pas envie de perdre tout ce qui a été mis en place. 
Cependant la volonté et d’aider mais sans perte de la maîtrise des tuyaux et des conditions d’utilisation. 
M. Yves BOYER précise que la Communauté de communes DRAGA doit réaliser un investissement important 
pour permettre à ce réseau de fonctionner à plein régime et ainsi d’alimenter Olivier de Serres.  
M. Yves BOYER indique que l’enjeu du territoire est d’avoir une approche globale sur la ressource en eau et 
ses conditions d’utilisation. 
 
M. Gilbert PETITJEAN indique que le FAY souhaite que la convention soit entre ODS et FAY. 
M. Serge VILLARD indique que les tuyaux sont dimensionnés pour l’ensemble du territoire. 
M. Paul SAVATIER indique qu’en l’état actuel du calendrier de la prise de compétence eau potable pour les 
EPCI au 1er janvier 2026 le FAY sera dissous et intégré à la Communauté de communes Ardèche Rhône 
Coiron.  
 
M. Yves BOYER conclu en indiquant que de nouvelles discussions seront programmées entre les parties dont 
le FAY en vue d’aboutir à la signature d’une convention globale. 
 
 

Agriculture : 
 
Bilan de l'action foncière menée en partenariat avec la Chambre d'agriculture 
Présentation du travail conduit avec la SAFER sur le foncier agricole. 
Point sur les partenariats divers. 
Lancement de l'action sur la valorisation et la préservation agricole de la plaine de Chomérac. 
 

Mme Marie-Noëlle Laville souhaite faire un point sur l’actualité des actions agricoles, qui font suite à la 
stratégie et plan d’actions définis en 2021. 
Sur le sujet des changements climatiques, l’action de sensibilisation, avec la Chambre d’agriculture a eu lieu 
cet hiver. La suite est à travailler avec des initiatives individuelles mais aussi des solutions collectives 
(nouveaux réseaux d’irrigation).   
 
Le marché de producteurs et artisans est redynamisé au Teil le vendredi soir. Une des problématiques est de 
rendre les produits de qualité accessibles au plus grand nombre. 
Autre domaine : les actions du plan pastoral territorial se terminent. Vendredi soir, un temps de restitution a 
eu lieu à Saint-Bauzile en présence de nombreux enfants et parents et des Maires du secteur.  Ils ont pu 
constater que les enfants étaient très intéressés par le pastoralisme. 
En complément, le partenariat prévu avec radio Micheline a bien eu lieu au printemps avec notamment une 
interview de l’Association le Terreau par les élèves de la MFR de Villeneuve de Berg. Un rendu a eu lieu le 10 
juin 2022. 
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Un travail important avec la Chambre d’Agriculture a été réalisé jusqu’en Avril 2022 sur le foncier et les 
réseaux d’irrigation sur les secteurs de Baix, Rochemaure et Le Teil dans le but de créer des offres 
d’installation de maraichers. Le rendu final a été fait dans le groupe Action Foncière réunissant des élus 
communaux. Il identifie précisément sur carte les réseaux des 3 ASA (associations d’irrigation). 
Enfin, un partenariat avec la SAFER établi depuis plusieurs mois a permis d’installer un maraîcher sur la 
commune de Saint-Lager-Bressac. Mme Marie-Noëlle Laville tient à souligner la bonne concertation entre la 
Commune et la Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron ; ce qui a permis de défendre un point 
de vue commun et réussir cette opération.  
Il est constaté qu’il est possible d’avoir avec la SAFER un vrai partenariat. Le Directeur de la SAFER Ardèche 
est prêt à venir en Bureau Communautaire présenter les missions de cet organisme et poursuivre le travail 
engagé. 
Sur la plaine de Chomérac, l’étude sur la préservation du foncier agricole démarrera le 11 juillet 2022 à 14h 
à Privas. Les 4 communes concernées, les financeurs (Département, FEADER, CNR) et la Chambre 
d’agriculture, prestataire retenu, seront invités. Mme Marie-Noëlle Laville rencontrera à la suite de cette 
réunion, M. Matthieu Salel, Vice-Président du Conseil Départemental en charge de l’Agriculture pour lui 
présenter les actions de la Communauté de Communes Ardèche Rhône Coiron.  
M. Paul Savatier rappelle que le secteur Ardèche Rhône Coiron est volontariste dans ce domaine et espère 
que cela sera récompensé.   
M. Yves Boyer pense qu’il faut de tout manière être vertueux pour aller vers une agriculture durable.  
Concernant le Projet Alimentaire Territorial, Mme Marie-Noëlle Laville précise qu’un groupe d’échanges 
avec d’autres territoires ardéchois a eu lieu lundi. Béatrice Maire et Magdalena Cornière y ont participé. 
Certains territoires viendront visiter la Cuisine Centrale de Saint-Vincent-de-Barres. De plus, un travail 
universitaire sera conduit sur plusieurs territoires en lien avec le Parc Naturel Régional des Monts 
d’Ardèche.   
M. Yves Boyer indique que beaucoup d’EPCI ont été retenu PAT en émergence mais n’ont pas encore mené 
d’actions concrètes. 
 
 

Points d’Informations divers : 
 

Information sur l’organisation relative à la mise en place d’un Conseiller aux Décideurs Locaux à compter du 

01/09/2022 dans le cadre de la réforme DGFIP. 

M. Yves BOYER informe les membres présents du Bureau Communautaire que le Bureau du 20 Septembre 
2022 se déroulera dans les locaux de l’Association la Cascade à Bourg-Saint-Andéol. 
 
Mme Marie-Josèphe LAUSSEL souhaiterait que soit mis en place un agenda commun afin de visualiser les 
réunions programmées. 
 
Point sur Le restaurant Le Regain :  
Actuellement il y un contrat de location gérance ; Mme Isabelle MEMERY gérante souhaiterait qu’après 
évaluation le fonds de commerce puisse lui être vendu.  
Bernard NOËL rappelle que ce restaurant au début était en régie. 
Une demande d’évaluation de la valeur du fonds a été effectuée auprès du service des domaines, à partir du 
chiffre d’affaires des trois derniers exercices et du coûts d’équipements du local financé par la Communauté 
de communes et hors prise en compte de la licence IV que la Communauté de Communes Ardèche Rhône 
Coiron souhaite conserver. 



 

 

6 
 

M. Bernard NOËL indique qu’il faut avant l’été donner un accord de principe sur la valeur du fonds de 
commerce qu’il estime à environ 25000 euros afin de rassurer la gérante, dans l’attente de la réception de 
l’avis du service des domaines. 
M. Paul SAVATIER indique qu’il faut céder le matériel également.  
M. Bernard NOEL souligne que le restaurant est équipé uniquement de mobilier d’occasion. 
Une rencontre est programmée le lundi 18/07/2022 avec la gérante du Bistro REGAIN afin d’échanger sur 
ses attentes et les modalités de cession du fonds de commerce. 
 

 

 
 
 

 
 
 

           
        


